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ARTICLE 22

Après l’alinéa 22, insérer l’alinéa suivant :

« Les  membres  du  collège  adressent  au  directeur  de  l’office,  à  l’occasion  de  leur
nomination  ou  de leur  entrée en  fonctions une déclaration  mentionnant  leurs  liens,  directs  ou
indirects,  avec  les  entreprises  ou  établissements  dont  les  activités  entrent  dans  le  champ  de
compétence du collège, ainsi qu’avec les sociétés ou organismes de conseil intervenant dans les
secteurs correspondants. Cette déclaration est actualisée à leur initiative dès qu’une modification
intervient concernant ces liens ou que de nouveaux liens sont noués. Elle est rendue publique. »
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